
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le Conseil Municipal de la Commune d’Éole-en-Beauce se réunira en séance ordinaire, 

Jeudi 09 avril 2026 à 20 H 30 
Salle de Quartier à Viabon 

ORDRE DU JOUR : 

➢ Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 22 mars 2026 
➢ Indemnités du maire et des adjoints au maire 
➢ Commissions communales 
➢ Représentation de la commune 
➢ Permanences 
➢ Prévision des investissements 2026 
➢ Appel à projets 2026 Territoire d’Energie 28 
➢ Questions diverses 

 

 Éole-en-Beauce, le 01 avril 2026 
 Le Maire, 
 Julien BIRRE 

  

 

 
 Mairie d’Éole-en-Beauce 

2 rue de la mairie - VIABON 
28150 ÉOLE-EN-BEAUCE 

Tél. : 02.37.99.03.16 
mairieeoleenbeauce@orange.fr 

Mercredi 9h00 – 12h30 
Samedi 10h – 12h 

RÉUNION 
CONSEIL MUNICIPAL 


